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Séan  ce du   4 février 2021

DCM N°   21-02-04-23

Objet : Protocole transactionnel dossier LESSERTEUR.

Rapporteur:   M. HUSSON

Par délibération du Conseil Municipal du 29 septembre 2016, la Ville de Metz a décidé de
réhabiliter le Centre Technique de la Propreté Urbaine, sis 7 rue Dreyfus DUPONT.

La maîtrise d'œuvre de cette opération a été confiée à l'Agence BUSATO ARCHITECTURE
de METZ.

La Société LESSERTEUR s'est vue attribuer pour sa part le lot N°13 "REVETEMENT DE
SOLS" par un marché notifié le 2 juillet 2018, avant d'être modifié par voie d'avenant en 2019
et porté à un montant total de 65 590 euros H.T.

Lors de l'établissement du Décompte Général le 26 juin 2020, le maître d'œuvre a chiffré les
pénalités opposables à la société LESSERTEUR au sens du CCAP, à hauteur de 17 500,00 €.

Alors que ces pénalités visaient à sanctionner des absences non justifiées aux réunions de
chantier ainsi que le retard pris dans l’exécution des travaux, la Société LESSERTEUR en a
contesté l'application et refusé à ce titre ledit Décompte Général.

Au regard du caractère manifestement excessif de ces pénalités par rapport au montant du
marché,  de  la  faculté  offerte  au  juge  administratif  de  les  modérer  en  pareil  cas,  des
conséquences  desdites  pénalités  pour  l'entreprise  comme  du  contexte  sanitaire  lié  à  la
COVID19, la Société LESSERTEUR a formé réclamation et demandé à ce qu'une mise au
point rapide soit organisée afin de trouver une solution viable pour chacune des parties.

Les parties se sont ainsi rapprochées et ont accepté de s'affranchir de toute issue contentieuse
en mettant amiablement un terme au différend qui les oppose, au moyen du présent protocole
d'accord transactionnel.

Au terme de ce dernier, il est ainsi convenu qu'en contrepartie du renoncement de la Société
LESSERTEUR à toute procédure d'arbitrage ou action contentieuse et  acceptation quant à
l'application à son marché de pénalités à hauteur de 5 629,92 euros, ce montant correspondant
au préjudice réel et direct découlant de la prolongation de chantier, la Ville de Metz minorerait



à due concurrence le montant des pénalités initialement fixé et réclamé.

Un  projet  de  protocole  d'accord  transactionnel  a  été  rédigé  en  conséquence  et  vaudra
décompte général et définitif du marché n° n°2018016-13 conclu entre la Ville de Metz et la
Société LESSERTEUR dès sa signature.

En conséquence, la délibération suivante est soumise à l'approbation du Conseil Municipal.

LE CONSEIL MUNICIPAL

La Commission des Finances et des Ressources entendue,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales pris notamment en son article L2541-12-
14, applicable en Alsace-Moselle,
VU le Code Civil pris notamment en ses articles 2044 et suivants,
VU le marché N° 2018016-13 liant la Ville de Metz à la Société LESSERTEUR s'agissant du
lot N°13 "REVETEMENT DE SOL" en vue de la réhabilitation du Centre Technique de la
Propreté Urbaine,
VU les pénalités figurant dans le Décompte Général notifié à la Société LESSERTEUR le 26
juin 2020,
VU la réclamation formulée par la Société LESSERTEUR,
VU les pourparlers engagés afin de rechercher une solution amiable et transactionnelle pour
mettre un terme au litige opposant la Ville de Metz à la Société LESSERTEUR, 

CONSIDERANT qu'à  l'issue  des  négociations,  les  parties  ont  accepté  de  faire  des
concessions réciproques, en abandonnant certaines des prétentions dont elles prétendent se
prévaloir l’une envers l’autre,
CONSIDERANT le  projet  de protocole d'accord transactionnel  rédigé en conséquence et
joint en annexe de la présente délibération,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ

DECIDE :

- D'ACCEPTER le principe d'un protocole d'accord transactionnel entre la Ville de
Metz et la Société LESSERTEUR,

- D'APPROUVER les termes du protocole d'accord transactionnel joint à la présente, 

- DIRE que ladite transaction vaut décompte général et définitif du lot N°13 du marché
conclu entre la Ville de Metz et la Société LESSERTEUR,

- D’AUTORISER  Monsieur le Maire ou son représentant à signer ce protocole ainsi
que tout acte ou document se rapportant à la présente affaire,

- D'ORDONNER l'inscription de la recette correspondante.



Service à l’origine de la DCM : Affaires juridiques 
Commissions : 
Référence nomenclature «ACTES» : 1.5 Transactions /protocole d accord transactionnel

Séance ouverte à 18h00 sous la Présidence de M. François GROSDIDIER  Maire de Metz ,
Secrétaire de séance : Mme Emmanuelle CHAMPIGNY, Directrice Générale des Services 
Nombre de membres élus au Conseil Municipal : 55 dont 55 sont encore en fonction à la 
date de la délibération.
Membres assistant à la séance : 54 Absents : 1 Dont excusés : 1

Décision : ADOPTÉE À LA MAJORITÉ 








